
Randonnée Nautique des Gorges de la Loire 

Condition de Règlement : Règlement 100 % à l'inscription 

 Conditions d'Annulation : 
- Annulation de la randonnée en cas d'arrêté préfectoral interdisant la manifestation pour des raisons
de sécurité :
Au choix:
     Inscription gratuite pour l’année N+1  pour le même nombre de personnes           
ou Remboursement à 80% des frais engagés

- Désistement des inscrits :
1. 100% remboursé jusqu'à 1 mois avant la randonnée
2. 50% remboursé jusqu’à 2 semaines avant la randonnée
3. 0% remboursé les 2 dernières semaines
Location de coulisses :
100% remboursé jusqu'à 3 semaines avant la randonnée


